
Addenda 3  

Le 9 mai 2025 

 

Projet : 2025-046-AO-DGI- 

   Rénovation majeure de l'enveloppe du bâtiment situé au 3263, Van Horne à Montréal 
 

1. Généralité 

La Société d’habitation et de développement de Montréal (ci-après SHDM) souhaite apporter des modifications à 
l’appel d’offres en titre, publié sur SEAO. 

Le présent addenda s’ajoute au Cahier d’appel d’offres pour le compléter, le corriger ou le clarifier. Il fait partie 
intégrante du Cahier d’appel d’offres et doit être identifié au Formulaire de soumission.  

 

2. Report de la date de dépôt des soumissions :   
Veuillez prendre note que la Date de réception des soumissions pour cet appel d’offres est reportée au 16 mai 
2025 à 10 h.  

 

3. Questions/Réponses : 

Certaines questions ont été reformulées ou tronquées afin d'en favoriser la compréhension 
 

Questions Réponses 

5. Est-il possible d’avoir un détail pour la section de 
dalle du garage à refaire? 

La dalle de garage est à réparer et non à refaire tel que demandé 
aux plans de structure « 01 S01 Plan de sous-sol, point 4. » 
 
La procédure de ragréage est ajoutée au présent addenda et est 
la suivante :   
 
  
  
  
 

11. Serait-il possible d’avoir le modèle et la 
dimension des ventilateurs au toit? 
 

Les sorties de ventilations au toit sont décrites à la « section « 07 
62 19 Solins et accessoires métalliques en tôle » du Devis dans 
la partie « 2 produits ».  
 
La dimension des ventilateurs à installer est telle que ceux 
existants et sera à vérifier sur le chantier.  

12. Au Plan d’architecture, à la page A100, à la note 
1, il est mentionné de « conserver les solins et les 
réinstaller », tandis qu'à la page A200, à la note 
8, il est mentionné « nouveau solin », pouvez-
vous valider s’il s’agit de nouveaux solins? 

Le solin est à remplacer tel qu’indiqué à la note 8 sur les 
élévations et au détail de parapet de la page A500 des Plans 
d’architecture.  

13. Est-ce possible de valider la bonne échelle pour 
la page A100, devons-nous nous fier aux cotes ? 

Les nouveaux plans à l’échelle ont été publiés avec l’addenda 2.  
 

4. Processus de plaintes 

Soyez avisés qu’il vous est possible de nous formuler une plainte relativement au processus d’appel d’offres en 
cours, et ce, conformément à l’article 101 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux. Le cas échéant, 
une telle plainte doit être déposée au plus tard à la date limite de réception des plaintes qui est indiquée dans 
le SEAO. 
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